



Cette formation importante fait partie du programme de prévention des mauvais traitements d’ordre sexuel de l’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario.

Ce programme vous procurera les connaissances et les outils voulus pour prévenir les abus
et les mauvais traitements, y réagir et signaler vos suspicions ainsi que toute conduite
non professionnelle de la part d’une personne adulte.

La sécurité et la protection des élèves sont une priorité pour l’Ordre.

Pour soutenir cette priorité, l’Ordre a mis en place son programme de prévention des mauvais traitements d’ordre sexuel en janvier 2022. On y accède depuis le site de l’Ordre. 

L’objectif premier du programme de prévention des mauvais traitements d’ordre sexuel est d’assurer la sécurité et le bien-être des élèves en les protégeant contre les violences sexuelles.

Toutes les personnes qui étaient membres en règle de l’Ordre au 1ᵉʳ janvier 2022 sont tenues
de suivre le programme.

La formation Priorité Jeunesse sur la prévention des abus pédosexuels aidera le personnel éducatif à offrir des milieux surs aux enfants et aidera le personnel éducatif des écoles publiques ontariennes à comprendre la problématique des abus pédosexuels, l’importance de mettre en œuvre des politiques de protection des enfants et le rôle crucial que les adultes ont à jouer pour protéger les enfants et les adolescents contre les violences sexuelles.

L’Ordre reconnait que le programme de prévention des abus sexuels contient des éléments sensibles.

À mesure que vous avancez dans la formation, voyez le contenu avec votre regard d’éducateur et pensez aux moyens d’intégrer le tout dans vos tâches quotidiennes
pour mieux protéger les enfants. 

Nous vous suggérons de penser à la meilleure façon pour vous de suivre cette formation.

Libre à vous de décider si vous préférez la suivre seul(e) ou en compagnie d’une autre
personne avec qui vous vous sentez à l’aise, ou encore en groupe, avec des collègues.

Vous pouvez aussi choisir de réaliser tous les modules d’un seul coup ou un à la fois,
avec des pauses entre les modules.

L’Ordre ne sera pas informé du temps que vous avez pris pour réaliser les modules ni du nombre de fois que vous aurez repris le test avant de le réussir.

Le CCPE collabore avec des survivantes et survivants pour sensibiliser le public à la protection des enfants.

Des témoignages d’expériences personnelles permettent d’approfondir l’apprentissage et la compréhension dans le but de protéger les enfants.

Il n’est pas nécessaire d’entendre tous ces témoignages pour réussir le test final de validation des connaissances.

Et certaines personnes préfèreront lire les transcriptions plutôt que de regarder les vidéos.

Chaque vidéo est accompagnée d’une transcription que vous pouvez obtenir en cliquant sur le bouton apparaissant sous la vidéo.

Si vous êtes une survivante ou un survivant et que vous avez besoin d’un soutien additionnel
durant la formation, communiquez avec nos services de soutien à l’adresse soutien@ProtegeonsNosEnfants.ca.

Si vous êtes une enseignante ou un enseignant agréé de l’Ontario, vous pouvez accéder à la formation en vous connectant à l’espace membres de l’Ordre.

Si vous êtes une candidate ou un candidat à l’agrément et que vous n’avez pas accès à l’espace membres, vous pouvez accéder à la formation en vous connectant à la page du statut de votre demande.
 
Pour avoir accès à la formation à la demande d’une autre organisation, communiquez avec le CCPE à l’adresse education@ProtegeonsNosEnfants.ca et nous vous indiquerons
votre portail de connexion.

En suivant cette formation, vous soutiendrez nos efforts pour faire en sorte que tous les élèves se sentent en sécurité et soutenus dans les écoles ontariennes.




